
PREFECTURE DES ARDENNES REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

Bureau de l'Urbanisme # de l'Environnement 
et du Logement 

T4: 24372214 

DP/GP 

ARRETE 

CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES 
PAR LA SOCIETE METALLURGIQUE DES ARDENNES 

À MONTHERME 
  

Le PREFET des ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement et le dé- 
eret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour son application 

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 du Ministre chargé 
de l'environnement relatif aux ateliers de traitement de surfa- 
ce, 

VU l'arrêté préfectoral n° 3724 en date du 11 octobre 1976 auto- 
risant la Société Métallurgique des Ardennes à exploiter un éta- 
blissement industriel au lieudit "Phades", sur le territoire de 
la commune de MONTHERME, 

VU le récépissé de déclaration 3749 du 21 juin 1977 relatif au 
dépôt d'ammoniac liquéfié, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juillet 1577 portant autorisation 
de rejet sur le Domaine Public Fluvial et d'occupation au Domai- 
ne Public, 

VU les propositions de l'Inspecteur des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement en date du 5 février 1991, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa 
séance du 21 mars 1991, 

VU la lettre référencé DP/GP 91/1154 adressée le 25 mars 1991 au 
Directeur de la Société Métallurgique des Ardennes portant à sa 
connaissance le projet d'arrêté préfectoral statuant sur cette 
affaire, 

CONSIDERANT que l'intéressé n'a présenté aucune observation dans 
le délai de quinze jours qui lui était imparti, 

ARRETE: 

nb nn



TUTRE 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ES 

  

ABTLCLE 1 - CHAMP D’ APPLICATION 

: Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installa” 

tions exploitées par la Société Métallurgique des Ardennes dans 

l'enceinte de son établissement situé sur le territoire de la 

commune de NONTHERME au lieudit PHADES. 

Les prescriptions génésales du présent arrété s'appliquent à 

toutes les installations exploitées dans l'établissement par Le 

gétitionnaire, qu'elles relèvent où non de La nouenélature des 

Installations Classées. 

La mise en application, à Leur date d'effet, des prescriptions 

du présent arrêté, entraîne l'abrogation de toutes les 

dispositions antérieures, différentes ou similaires, ayant le 

nêne objet. 

ABTICLE_2 - AUTORISATION D'EXPLOITER - AUTORISATION DE REJET 
  

AUTORISATION D'EXPLOTTER 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées 

exploitées dans l'établissement, répertoriées dans Le tebleau 

suivant : 

 



  

  

    

  

  

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME CAPACITE 

Installations de dégraissage, de dé- voluae total 
capage et de fluxage 288 1° a 19 905 1 

Galvanisation à chaud 289 1° à 50 tonnes 
  

Dépôt de bouteilles d’annoniac liqué- 
£ié (capacité unitaire au plus égale 

  

  

  

- à 30 kg) 50.36 D 200 kg 

Transormateurs électriques en service 
iaprégnés de P.C,B où P.C.T 355 4 » 40 1 

Dépôt d'acide chiorhgdrique neuf 16 NC 24 tonnes 

Compression d'air 36 NC & ur 
  

Installation de combustion alimentée au 
gaz 158 bis x 350 kW           
  

- Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les 
Installations Classées relevant du régine de La déclaration 
mentionnées dans le bableau ci-dessus. 

AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans La SEMOY an 
titre de la Police des eaux ; à ce titre ses prescriptions se 
substituent à celles de l'arrêté préfectoral du 29 juillet 
1977. 

Il ne dispense pas le pernissionnaire d'obtenir du service 
gestionnaire, une autorisation d'occupation temporaire du 
Domaine Public pour ses ouvrages de rejet,



ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

d1- 

42 - 

4,3 - 

44 - 

CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans les différents dossiers de demande d'autori. 
tion, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté, 

  

ACCIDENT — INCIDENT 

IL est cappelé que par application des dispositions de l'ar- 
ticle 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, 
tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article ler de La loi du 19 juillet 1976 
doit être déclaré dans les plus brefs délais à L’Inspecteur des 
Installations Classées. 

Saui exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs 
de sécurité où de sauvetage, il est interdit de modifier en 
quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu L'acci- 
dent ou l'incident tant que l'Inspecteur des Installations 
Classées n'en à pas donné l'autorisation, et,le cas échéant, 
tant que l'autorité judiciaire n'a pas donné son accord, 

L'exploitant fournira à l’Inspecteur des installations 
Classées, sous quinze jours, un rapport sur Les origines et 
causes du phénonène, ses conséquences, Les mesures prises pour 
y parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se 
reproduise, 

Lorsque l'accident ou l'incident est de nature à provoquer 
directement où indirectenent une pollution de la rivière LA 
SENOY, l'exploitant doit également en faire immédiatement la 
déclaration au Service chargé de la Police des Eaux. I1 lui 
advessera ensuite le rapport cité à l'article 4,2, 

 



ARTICLE 5 - 

51 - 

52 - 

ARTICLE 6 - 

CONTROLES ET ANALYSES 

COXTROLES SPECIFIQUES 

Yndépendanment des contrôles explicitement prévus dans Le 
présent arrêté, L’Inspecteur des Installations Classées pourra 
demander en eas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission où 
dans L'environnenént, par un organisme dont Le choix sera 
sounis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans 
Le but de vérilier le respect des prescriptions prises au titre 
de La réglementation sur Les installations classées. 

Le Chef du Service chargé de La Police des Eaux pourra, dans 
les uêmes conditions, demander que des prélèvements et des 
analyses soient effectués sur les rejets liquides &t dans le 
milieu récepteur. 

Les Frais occasionnés par ces éEudes seront supportés per 
l'exploitant. 

EXREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 
mentionnés dans Le présent arrêté seront conservés respecti- 
venent duraat un an, deux ans et cinq ans à la disposition de 
l'Taspecteur des Installations Classées qui pourra, par 
ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 
lui soient adressées, 

Le Service chargé de La Police des Eaux pourra également 
demander que ces copies et ces synthèses lui soient transmises, 
dans Le cas où Les documents correspondants se rapportent à des 
rejets d'eaux. 

MODIFICATION - ABANDON DE L’EXPLOITATION 

MODIFICATION 

Toute ncdilication apportée par Le demandeur à l'installation 
ét de nature à entraîner un changenent notable des éléments du 
dossier d'autorisation devra être portée avant sa réalisation,



ARTICLE 7 - 

71- 

à la connaissance du Préfet avec tous Les éléments d’apprécia- 
tion en application de l'artiele 20 du décret n°71,1133 du 
21 septenbre 1977. 

ABANDON 

Si l'exploitation de L'établissement vient à être abandonnée, 
L'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu’il ne 
s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés 
à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du 
décret précité). 

En particulier : 

- il évacuera tous déchets résiduels entreposés sur Le site 
vers une décharge ou un centre autorisé, 

- il procédera au nettoyage des aires de stockage, des cuves 
de stockage, des cuvettes de rétention et des installations 
en général, et fera procéder au traitement des déchets 
récupérés, 

De plus, en Fonction de l'usage ultérieur des équipements où 
des bâtiments restant sur Le site : 

- il dénolira les installations appelées à ne pas resservir 
et évaeuera Les déblais résiduels 

il entretiendra Les autres jusqu'à ce qu'elles soient 
réutilisées. 

  

Dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation 
d'activité, ces dispositions seront précisées ou complétées 
s'il apparaît que subsistent des risques ou des inconvénients 
pour L’environnenent, 

BRUITS ET VIBRATIONS 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour 
que les installations soient construites, équipées et exploi- 
tées de façon telle que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits où de vibrations mécaniques susceptibles de 
conpromettre La santé et ia sécurité du voisinage ou de 
constituer une gène pour sa tranquillité.



Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens et les règles techniques annexées à 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques sont applicables à l'établissement.      

7.2 - Les véhicules de transport, les natériels de manutention et les 
engins de chantier, utilisés à L'intérieur de L'établissement, 
devront être conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, les engins de chantier seront d'un Eype homologué 
au titre du décret du 18 avril 1969, 

7.3 - L'usage de tous appareils de conmunication par voie acoustique 
{sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ...) gérants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

7.4 - Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, du Fait de 
l'établissement, les seuils fixés dans le tableau ci- dessous. 

  

NIVEAUX ADHISSTBLES 
en dB (a) 
  EMPLACEMENT   
Jours ouvrables Jours ouvrables Nuit 

de 7h à 20h [de 6h à 7h et de 20h à 22h} de 22h à6h 
Dimanches et jours Périés 
      

  
En linite de 

propriété 60 50         

7.5 - Les machines susceptibles d'inconmoder le voisinage par des 
trépidations seront isolées du sol où des structures Les 
supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces, 

 



ARTICLE 8 - 

8.1 - 

8,2 - 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATNOSPHERIQUE 

PRINCIPES GENERAUX 

8.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions néces- 
saires pour éviter l'émission dans l'aimosphère de fumées, de 
buées, de suies, de poussières ou de gaz en quantités suscep- 
tibles d'inconmoder Le voisinage st de nuire à la santé et à la 
sécurité publiques. 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes 
dispositions seront prises pour que Le voisinage ne puisse être 
inconmodé ni par La dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles où génantes, 

8.13 - La torme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, 
notanment dans la partie La plus proche du débouché, doit étre 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 
diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations. 

   

{1 est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des 
dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atuosphère 
des cheminées sauf lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle 
d'aération. 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à 
l'intérieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu’il 
ne s’oppose pas à l'émission ascensionnelle des gaz. 

EMISSIONS DE POUSSIERES 

8.2.1 - Les cheminées énettant des poussières fines seront 
construites et exploitées conformément aux dispositions de 
l'instruction ministérielle du 13 août 1971. Pour pernettre les 
contrôles pondéraux, des dispositifs obturables et commodément 
accessibles devront être prévus conformément à la norme 
NE X 44052. 

  

Les dispositions du paragraphe ci-dessus s'appliquent aux 
nouvelles cheminées ou à celles qui reaplaceraient des 
cheminées existantes. En cas de nécessité, le dispositif 
obturable pourra être imposé par l'inspecteur des Installations 
Classées sur les cheminées existantes. 

 



  

8.2.2 - Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir 
plus de 150 ng/n3 de poussières à leur rejet à l'atmosphère, 
Pour Les installations mises en place à compter de la date du 
vrésent arrêté, cette valeur est réduite à 30 mg/n3, 

8.2.3 - Les dispositions nécessaires seront prises pour Liniter 
les émissions particulaires difluses. 

Celles-ci devront être soit captées et dirigées vers un ou 
blugieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à La 
source par capotage ou aspersion des points d'émission ou par 
un procédé d'efficacité équivalente. 

8.2.4 - La conception et la fréquence d'entretien des installa- 
tions devront permettre d'éviter les accumalations de pous- 
sières sur les structures et dans les alentours. 

8.3 - EMISSIONS D'ODEURS ET DE VESICULES 

8.4 - 

Les dispositifs prévue à l'article 8.2.1 en vue de permettre la 
réalisation de prélèvements seront installés dens les mêmes 
conditions sur Les cheminées rejetant des gaz odorants ou des 
gaz chargés de vésicules. 

Si des rejets provoquent de manière persistante une gêne pour 
le voisinage, l'installation d’un dispositif efficace de 
traitement pourra être inposée par l'inspecteur des (nstalla- 
tions Classées. 

REGISTRE 

L'exploitant notera sur un registre : 

- les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
dépoussiérage ou de traitement des rejets gazeux polluants, 

- les dispositions prises pour y remédier, 

- les résultats des nesures et contrôles continus ou périodi- 
ques de la qualité des rejets auxquels il est procédé,



= 10 - 

ARTICLE 9 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

9,1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

9.1.1 - L'exploitant devra rechercher par tous les noyens éco- 
nomiquenent acceptables et notamment à l’occasion de remplace- 
ment de matériel et de réfection des ateliers, à diminuer au 
maximum la consomation d'eau de l'établissement, En partiou- 
lier, le recyclage sera utilisé à chaque Pois que possible. 

    

91,2 - L'exploitant tiendra à la disposition de L'Inspecteur 
des Installations Classées, l'état de ses consomnations 
annuelles d’eau et ses projets concernant leur réduction pour 
les principales fabrications ou les principaux groupes de 
fabrications. 

  

9.2 - PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejete, dépôts 
directs ou indirects, d'effluents susceptibles d'incomoder le 
voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 
conservation des constructions et réseaux d'assainissement et 
au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager 
en égoût, directement où indirectement des gaz où vapeurs 
toxiques ou inflanmables. 

9.3 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

9.3.1 - Toutes dispositions seront prises pour conserver à 
l’état le plus concentré possible les divers effluents issus 
des installations afin d'en faciliter le traitement. 

9,3,2 - A l'exception des cas accidentels aù la sécurité des 
personnes où des installations serait compronise,il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre Le réseau de 
collecte des effluents devant subir un traitenent où être 
détruits, et le milieu naturel récepteur, ou les égoûts 
extérieurs à l'établissement.



  

9.3.3 - Le réseau de collecte des effluente liquides devra être 
de type séparatif : il permettra d'isoler les eaux de refroi- 
dissement et les eaux pluviales non susceptibles d'être 
uolluées des eaux résiduaires polinées {y compris Les enux 
pluviales polluées). 

    

9,3.4 - Les égoûts devront être étanches et leur tracé devra en 
permettre le curage. Leues dimensions et les natériaux utilisés 
pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation 
de ces ouvrages dans Le temps. Lorsque cette condition ne peut 
être respectée, ils devront être visitables où explorables par 
tout autre moyen. Les contrôles de Leur bon fonctionnement don- 
nerant lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

9.3.5 - Les ouvrages de rejet seront anénagés de manière à 
réduire au maximum La perturbation apportée par le déversement 
au milieu récepteur. 

Lls devront être aisément accessibles et aménagés de manière à 
pernettre l’exécution de prélèvements dans l'effluent ainsi 
que, dans Le cas des eaux industrielles usées, la mesure de son 
débit dans de bonnes conditions de précision. 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à 
l'extérieur de la clôture de l'établissement, 

à défaut, toutes dispositions seront prises pour que L'Inspec- 
teur des Installations Classées et les agents du service chargé 
de la Police des Eaux y aient accès en permanence. 

9.3.6 - Un plan du réseau d'égoût, Faisant apparaître Les sec 
teurs collectés, les regards, les points de branchenent, les 
installations d'épuretion, les points de rejet des eaux de 
toutes origines, sers établi et régulièrement tenu à jour. 

I1 sers tenu en permanence à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées et des agents du Service chargé de la 
Police des Eaux.



9,4 — PREVENTION DES POLEUTIO: 

    

S ACCIDENTELLES 

9.4.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse $ avoir 
en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans l'en- 
ceinte de l'établissement {rnpture de récipient, fuite d'échan- 
geur,...} déversement direct de manières dangereuses ou insalu- 
bres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises, 
seraient susceptibles d’entrainer des conséquences notables sur 
le milieu naturel récepteur, 

Les dispositions constructives de l'article 9.4.2 seront en 
particulier respectées. 

9.4,2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités où stockages susceptibles de con- 
tenir, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses 
caractéristiques et des quantités nises en oeuvre peut porter 
atteinte à l’environnement lors d'un rejet direct, seront équi 
pés de capacités de rétention étanches permettant de recueillie 
les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

  

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de sto- 
ckage de fûts. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention de- 
vront pernettre de recueillir, dans Les meilleures conditions 
de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres 
mis en oeuvre dans une zone susceptible d'être affectée par un 
nêne sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction, 

  

Le volume utile des capacités de rétention associées aux sto- 
ckages de produits dangereux où insalnbres devra être au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 60 x de la capacité globale des réservoirs, 

Pour l'application de cette règle, lorsque deux ou plusieurs 
réservoirs sont reliés entre eux var le bas, ils sont consi- 
dérés comme un réservoir unique. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de 
stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
conporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans 
l'égoût ou le milieu récepteur.



9.4.4 - Canalisations 

9,6 - 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou 
insalubres à l'intérieur de L'établissement seront main- 
tenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour 
leur réalisation et leurs dimensions devront permettre une 
bonne conservation des ouvrages. 

  

Lorsque cette condition ne peut être satisfaite, leur bon 
état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieu- 
rement où par tout autre moyen approprié. 

  Des contrôles de fréquence suffisante seront alors effec- 
tués et donneront lieu à compte rendu qui seront conservés 
à la disposition de l’Inspecteur des Installations Clas- 
sées. 

Ces canalisations seront peintes comme indiqué à l’arti- 
cle 11.3.2, de façon à éviter toute erreur de branchement. En 
aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres 
ne seront situées dans les égoûts ou dans les conduits en Liai- 
son directe avec ceux-ci.    

9.4.4 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, 

L'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais 
Les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer Les nesures de sauvegarde à prendre 
pour ce qui concerne les personnes, la Paune, la flore, les 
ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et Les effets des produits rejetés, 

- leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le 
nilieu naturel, 

PREVENTION DE LA POLEUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

9.5.1 - Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour 
éviter de polluer les eaux souterraines. En particulier, il est 
interdit de rejeter des eaux industrielles polluées dans des 
puits absorbants, 

95.2 - En cas de pollution des eaux souterraines par L'éta- 
blissenent, toutes dispositions seront prises pour faire cesser 
le trouble constaté,



9.6 - REJET DES EAUX RESIDUAIRES 

9,6,1 - Pointe de rejet 

Les ouvrages de rejet dans ia SENOY devront être Linités à 
deux : 

- un rejet pour les eaux non polluées, 
- un rejet pour les eaux industrielles, 

L'établissement pourra ne disposer que d'un seul point de rejet 
dans la SEHOY sous réserve au’avant Eout mélange et toute dilu- 
tion, il soit possible d'effectuer gur Les effluents indus- 
triels une mesure du débit et un prélèvement représentatifs. 

9.6.2 - Traitement des eaux sagitair     
  

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches 
et éventuellement les eaux de cantines seront traitées en con- 
fornité avec les instructions en vigueur concernant l'assainis- 
senent individuel. 

9.6.3 - Qualité des rejets 

Les effluents devront être exenpts : 

- de matières flottantes, 

- de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils 
soient susceptibles de dégager en égoût. ou dans Le milieu 
naturel, directement ou indirectenent sprès mélange avec 
d'autres effluents, des gaz ou vapeurs Loxiques où inflan- 
nables, 

- de tous produits suaceptibles de nuire à la conservation 
des ouvrages, ainsi que des natières déposables ou précipi- 
tables qui, directement ou indirectement après mélange avec 
d'autres effluents, seraient susceptibles d’entraver Le bon 
fonctionnement des ouvrages, 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles 
goient capables d'entraîner la destruction des poissons à 
l'aval du point de déversement, ou bien de nuire à leur 
reproduction ou à leur valeur âlinentaire, 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du 
milieu récepteur, ni être de nature à favoriser La manifes— 
tation d'odeurs ou de saveurs.



97 - 

ARTICLE 19 - 

10.1 - 

Des normes de rejet spécifiques sont également imposées aux 
eaux issues de l'atelier de Lraitement de surface ; les 
prescriptions supplémentaires sont fixées au titre IT du 
présent arrêté. 

    

Les eaux de refroidissement auront exception faite de leur 
température, une qualité aussi bonne lors de leur rejet que 
lors de leur prélèvement, 

CONTROLE DES REJETS 

Bilans - Registres 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en 
continu ou dans le cadre de l'autosurveillance sera transmis 
triméstriellement à l'inspecteur des Installations Classées et 
au service chargé de la Police des Caux. 

De nême, copies des résultats de tous les contrôles périodiques 
devront leur être adressées, 

D'autre part, l'exploitant tiendra à jour un registre spécial 
sur lequel seront portés 

- les incidents de fonctionnement des installations d’épu- 
ration, 

- les dispositions prises pour y renédier, 

- les résultats des contrôles de la qualité des rejets 
auxquels il aura été procédé, 

Ce registre sera tenu à la disposition de L’Inspecteur des 
Installations Classées et des agents du Service chargé de la 
Police des Eaux. 

DECHETS 

PRINCIPES GEMERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimi- 
nation des différents déchets générés par l'établissement en 
respectant Les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur (loi du 15 juillet 1975 et textes d'application) ainsi 
que les prescriptions du présent arrêté, 
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Il sera mis en place dans l'établissement un où plusieurs parcs 
à déchets dont L'aménagement et l'exploitation devront satis- 
faire aux dispositions suivantes : 

- Toutes précautions seront prises pour que : 

. les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le 
voisinage (odeurs, ...}, ou d'une pollution des eaux super- 

: Licielles ou souterraines, ou encore d'une pollution des 
sols, 

  

les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de 
réactions non contrôlées conduisant en particulier à 
l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation 
de produits explosifs, 

- Les déchets pourront être conditionnés dans des enballages 
en bon état ayant servi à contenir d’autres produits 
{matières prenières notannent}, sous réserve que : 

. il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le 
déchet et le résidu de produits contenus dans L’enballage, 

. les émballages soient en bon état et soient identifiés 
par les seules indications concernant Le déchet, 

. les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

10.3 - IDENTIFICATION DES DECHETS SPECTAUX 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret du 
19 soût 1977 produits par l'établissement feront, par type, 
L'objet d'une Fiche d’identification. Celle-ci précisera 
notamment le classement du déchet suivant la nomenclature 
nationale, les indications permettant son identification et 
toutes informations utiles à son élimination conformément aux 
dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de ses textes 
d'applications. 

Cette fiche sera communiquée à l'élininateur et une copie en 
sera tenue à disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

 



19.4 - ELIHISATION 

10.4.1 - Toute incinération à L'air libre de déchete de quelque 
nature qu’ils soient est interdite, Cependant, il pourra être 
dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 
souillés par des substances nocives ou toxiques {papier, 
palettes, etc...} lorsque ces derniers seront utilisés conme 
conbustibles Lors des exercices d'incendie. 

   

10.4.2 - L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établie- 
sement ou de ses dépendances, devra être assurée par une 
entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au 
titre de La loi du 19 juillet 1976. 

  

  

10.4.3 - Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'élini. 
nateur devra être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif 
au contrôle des circuits d'élimination des déchets sénérateurs 
de nuisances, 

  

10.4.4 - Les huiles usagées seront collectées par catégories et 
devront être remises soit à un ramasseur agréé pour Le dépar- 
tement, soit directement à un régénérateur où élininateur 
agréé. 

- 10.5 - CONTROLE 

10,5.1 - Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les 
renseignements suivants seront consignés sur un registre 
conservé à la disposition de L’inspecteur des installations 
classées pendant une durée d'au moins 3 ans : 

- nature et composition du déchet {avec référence au numéro 
de nomenclature nationale des déchets}, 

quantité enlevée, 

date d'enlèvement, 

non de la société de ramassage où du fransporteur &t numéro 
d'immatriculation du véhicule utilisé, 

date de l'élimination, 

lieu et nature de l'élimination. 

pe    
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10.5.2 - Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets 
retournés par les éliminateurs devront être annexés à ce re- 
gistre. 

10,5.3 - La production de déchets dans L'établissement, leur 
valorisation, leur élimination {y compris interne à l'établis- 
sement}, feront l’objet d'un bilan périodique transmis à L'Ins- 
vecteur des Installations Classées dans des fornes et délais 
qu'il définira. 

ARTICLE 11 - SECURITE 
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DISPOSITIONS GENERALES 

1:11 - Clôture 

  

Afin d'en interdire l'accès, l’établissenent sera entouré d'une 
clôture efficace et résistante, d'une hauteur minimale de 2 mè- 
tres, 

{1,12 - Issues 

En L'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à 
clef en dehors des heures de travail. 

11.1,3 - Accès, voies et aires de circulation 

à L'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les 
pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entre- 
tenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet (fûts, emballages.) susceptible de 
gêner la circulation, 

Les bâtinents et dépôts seront accessibles facilement par les 
services de secours. Les aires de circulation seront aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

11.14 - fègles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à 
l’intérieur de l'éteblissenent, Ces règles seront portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux 
de signalisation, marquage au sol, consignes...)
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En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter 
ane des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou 
endommager des installations, stockages où leurs annexes. 

CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

11.2.1 - Les bâtiments et locaux seront conçus et/ou anénagés 
de Pagon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

11.2.2 - {ls seront isolés des bâtiments habités ou accupés par 
des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, 
constitué 

soit par un mur plein dépassant la couverture La plus 
élevée, 

  

- soit par un espace libre d'au moins 8 nètres. 

112,8 - À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation 
seront aménagées #t maintenues constanent dégagées pour faci- 
liter La circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
L'intervention des secours en cas de sinistre, 

112,4 - Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer 
par des ouvertures dans le quart supérieur de leur volume. La 
surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure à 
1/260 de la superficie des locanx. 

L'ouverture des équipenents de désenfumage devra pouvoir 
s'effectuer manuellement depuis le sol, y compris dans Le cas 
où il existerait une ouverture à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être 
accessibles Facilenent et être correctement signalées. 

Les dispositions du présent article 11.2.4 s'appliquent à tous 
les bâtiments qui seront construits ou dont les toitures seront 
modifiées où réparées à compter de La date du présent arrêté, 

11,2,5 - Les salles de contrôle seront conçues de façon à ce 
que lors d'un accident, le personnel puisse prendre en séou- 
rité, les nesures conservatoires permettant de limiter 
l'anpleur du sinistre, 
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CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

11,3.1 - Les installations, ainsi que les bâtiments et locaux 
qui les abritent, seront conçus de manière à éviter, mène en 
cas de fonctionnement anormal ou d'accident, les projections de 
matériel ainsi que l'accumulation où L’épandage de produits qui 
pourraient entraîner une aggravation du danser. 

11.3.2 - Les canalisations seront peintes suivant les teintes 
conventionnelles ou, à défaut, selon un code défini par l'ex- 
ploitant. 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

114,1 - L'installation électrique et Le matériel utilisé 
seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 
Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résis- 
ter aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des 
poussières inertes ou inflannables et à celles des agents 
corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation Les protégeant de 
ces risques. 

Les circuits "basse tension" devront être conformes à La norme 
NF C 15100, les cireuite *moyenne tension" et ‘haute tension”, 
aux normes MF C 13100 et NF © 13200, 

11:4.2 - Toute installation où appareillage conditionnant la 
sécurité devra pouvoir être mainteno ea service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation 
électrique normale. 

11.4,3 - Les installations seront efficacement protégées contre 
des risques liés aux effets de l'électricité statique, des con- 
rants de circulation et de la chute de la foudre. 

1.4.4 - Le matériel et les canalisations électriques devront 
être maintenus en bon état et rester en permanence conformes à 
leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle sera effectué au minimum une foie par an; par un 
arganisne agréé qui devra très explicitement mentionner les 
défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. [1 devra 
être remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 
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FORMATION DC PERSONNEL 

L'exploitant veillera à La qualification professionnelle et à 
la lormation de son personnel sur les questions de sécurité. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel 
affecté à la conduite où à La surveillance d'installations 
susceptibles, en cas de lonctionnement anormal, de porter 
atteinte à la santé et à la sécurité des personnes (manipu- 
lation de gaz, de liquides inflammables, de produits 
toxiques, ...}, 

Cette fornation devra notannent comporter : 

- toutes Les informations utiles sur les produits manipulés, 
les réactions chimiques susceptibles d'être provoquées et les 
opérations de fabrication mises en oeuvre, 

- les explications nécessaires pour La banne conpréheusion 
des consignes, 

CONSIGYES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipe 
ments divers, principalement ceux susceptibles de contenir des 
matières toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites 
et conporteront explicitenent La liste détaillée des contrôles 
à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt, après 
des travaux d'entretien où de modification, de façon à vérifier 
que ces installations restent conformes aux dispositions du 
présent arrêté. 

RECEPTION - EXPEDITION - STOCKAGE DE MATIERES DANGEREUSES 

117.1 - Siockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 
porteront de manière très lisible la dénomination exacte de 
leur contenu, 

  

Les réservoirs de capacité supérieure à 1 000 1 porteront en 
outre le numéro et le symbole de danger définis par le 
réglement pour le transport des matières dangereuses (arrêté 
ministériel du 15 avril 1945 modifié). 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être 
branchés les véhicules livreurs, seront correctement repérées 
par un étiquetage adéquat. 
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117.2 - Opérations de bransvasement 

Les opérations concernant la réception ou }'expédition de 
substances visées par les articles l et 2 du règlement pour Le 
transport des matières dangereuses sont soumises aux disposi- 
tions du dit règlement, y compris à l'intérieur de L'éteblis- 
sement. 

  

Elles devront, en outre, respecter les dispositions suivantes : 

Postes de chargement et de déchargement : 

Les postes de chargement ou de déchargenent de matières 
dangereuses seront d'accès facile et conçus pour permettre des 
manoeuvres aisées des véhicules. Les aires de stationnement où 
de dépotage de véhicules Eransportant des matières toxiques ou 
dangereuses, seront étanches, impernéables et inconbustibles, 
Elles seront associées à une cuvette de rétention destinée à 
recueillir tout écoulement accidentel, 

Manipulations : 

Les manipulations de ces matières seront confiées exclusivement 
à du personnel qualifié, informé des risques présentés par les 
produits, et formé spécialement sur les mesures de prévention à 
mettre en oeuvre et sur les méthodes d'intervention en cas de 
sinistre, 

Réception 

Avant d'entreprendre Le déchargenent d'un véhicule, ce 
personnel vérifiera : 

- la nature et la quantité des produits reçus, 

- la disponibilité des stockages correspondants, 

- la bonne compatibilité des équipements du véhicule avec 
ceux de l'installation de dépotage. 

Expédition : 

Avant d'entreprendre le chargement d'un véhicule, ce personnel 
devra vérifier : 

- la conpatibilité du produit à expédier avec l'état, les 
caractéristiques et la signalisation du véhicule, 
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- La validité des autorisations de cireulation notanment de 
celle dite "carte jaune" on "certificat ADR", 

- la propreté des citernes, en particulier pour éviter des 
mélanges incompatibles ou dangereux avec d'éventuels produits 
résiduels, 

  De plus, avant d'autoriser le départ d'un véhicule, L'exploi 
tant devra contrôler : 

- le caracbère satisfaisant du conditionnement (fermeture de 
vannes, ...), de l'enballage, de l'arrinage et de l'étiquetage 
des produits, 

  

- La qualification du chauffeur, 

et informer celui-ci sur La nature et les risques des produits 
transportés et Les mesures à prendre en cas d'accident. IL lui 
remettra les documents d'information nécessaires, dont notam- 
ment la fiche de sécurité correspondante. 

REGLES D'EXPLOITATION 

118.1 - Produits 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que 
les produits utilisés sont conformes aux spécifications Lech- 
niques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci con- 
ditionnent la sécurité, 

  

  

Les matières premières, produits internédiaires et produits 
finis présentant un caractère inflanmable, explosif, toxique 
ou corrosif seront linités dans les ateliers à la quantité 
minimale permettant le fonctionnenent normal des installe 
tions. 

11,8.2 - Réserves de produits 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits 
ou matières consommables utilisés de manière courante où occa- 
sionnellenent pour assurer la sécurité où la protection de 
l'environnement, tels que liquides inhibibeurs, filtres à nan- 
ches, produits absorbants, produits de neutralisation. 
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11,8.3 - Utilités 

L'exploitant prendra Les dispositions nécessaires pour assurer 
en permanence la fourniture où la disponibilité des utilités 
qui concourent à la mise en sécurité où à l'arcêt d'urgence des 
installations. 

118.1 - Fguipenents abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les 
unités, Toutefois, lorsque leur enlèvement est inconpatible 
avec les conditions innédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 

11,85 - lécifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont 
mis en oeuvre ou entreposés des produits dangereux, ainsi que 
les divers moyens dé secours et d'intervention, feront L'objet 

de vérifications périodiques. 

Il conviendra en particulier de s'assurer du bon Fonctionnement 
des dispositifs de sécurité. 

ORGANISATION DES SECOURS 

  

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies 
gour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation 
du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

MOYENS DE SECOURS 

11,10.1 - Eaipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la formation sécurité de tout son 
gersonnel et à la constitution d'équipes de sécurité comprenant 
des agents affectés prioritairement à des missions d’interven- 
tion lors de sinistres et d'opération de prévention, et pouvant 
quitter leur poste de travail à tout moment pour combattre un 
éventuel sinistre. 
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11.10.2 - Matériel de lutte contre L’incendie 

L'établissenent devra disposer de moyens internes de lutte 
contre L'incendie adaptés aux risqmes à défendre, et au moins 

  

- d'extincteurs à eau pulvérisée {ou équivalent} permettant 
d'assurer une capacité d’extinction égale ou supérieure à 
celle d'un appareil de type 214, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique {ou équivalent} près 
des tableaux et machines électriques, 

- d’extincteurs à poudre [ou équivalent), type 358, près des 
installations de liquides inflammables, 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et 
rapidenent accessibles en toutes circonstances à raison d'au 
moins un extineteuc par tranche de 250 n° de superficie à 
protéger, avec un ninimun de deux appareils par atelier, 
magasin, entrepôts... 

Une route d'accès pour véhicules de 13 tonnes de poids total en 
charge sera aménagée et maintenue constamnent dégagée jusqu'au 
barrage de retenue de la centrale hydroélectrique voisine qui 
fera office de réserve d'eau. 
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TITRE II - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

applicables à certaines activités ou installations 

ARTICLE 12 - TRAITEMENT DE SURFACE 

12.3 - REGLEMENTATION APPLICABLE - INSTALLATIONS CONCERNÉES 

L'instruction technique annexée à l'arrêté ministériel du 26 
septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface 
est applicable aux installations chimiques de dégraissage et de 
décapage de l’étabtissenent. 

Les principales dispositions de cette instruction sont rappe- 
lées où précisées au présent article, 

12,2 - AMENAGEMENT - EQUIPEMENT 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utili- 
sés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à 
une concentration supérieure à 1 g/l sera muni d'un revêtement 
inattaquable et étanche. 

  

Le sol des installations où sont stockés ces liquides sera 
étanche et résistant à l'action de ceux-ci ; il dirigera tout 
écoulement vers un dispositif de rétention répondant aux pres- 
criptions du paragraphe précédent. 

Les circuits de régulation thermique des bains seront cons 
bruits confornénent aux règles de L'art ; ils ne comprendront 
pas de circuit ouvert, 

Les alimentations en eau seront munies d'un dispositif suscep- 
tible d'arrêter pronptement l'arrivée d'eau dans les instal 
lations ; ce dispositif sera proche de l'installation dont il 
permet l'alimentation ; il sera clairement reconnaissable et 
aisément accessible. 

  

Les systèmes de contrôle en continu des eaux usées doivent, 
sans délai, déclencher une alarme efficace signalant le rejet 
d'effluents non conformes aux Linites du bH et entraîner 
insédiatement l'interruption du rejet des effluents qui ne sont 
vlus traités convenablement 
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Le réseau de rejet des enux sera mini d'un dispositif per- 
mettant d'en déterminer Le débit. 

L'établissement n'utilisera pas d'acide Elnorhydrique. 

EXPLOITATION — CONSIGNES 

Des consignes de surveillance et de sécurité seront établies en 
vue de prévenir tout incident susceptible d'avoir un impact sur 
L'environnement. 

Des personnes nonnénent désignées auront seules accès aux 
réserves de produits dangereux. 

POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Captation des vapeurs 

Les gaz suivants devront être captés : 

- vapeurs des bains de décapage acide 

- autres vapeurs dont la captation est imposée en application 
de la législation relative à la protection des travailleurs. 

Dispositifs de p ment et d'épuration 

Le dispositif obturable identique à celui qui est prévu à 
l'article 8.2.1 équipera les cheminées de rejet dans L'environ- 
nenent des vapeurs captées dans les ateliers de traitement de 
surfaces. 

ce dispositif sera mis en place en aval des dispositifs d’épu- 
ration des vapeurs qui pourraient être installés. 

L'eau éventuellement utilisée dans le dispositif d'épuration 
sera réutilisé dans les installations, employée en cirenit 
Lerné ou détoxiquée comme une eau de rinçage. 

Narnes de rejets des 1e 

Les vapeurs des installations de traitement de surfaces qui 
doivent être captées devront faire l'objet d'un traitement de 
détoxication si, en dehors de toute dilution, l'une des concen- 
trations naximales suivantes est dépassée : 

35 ng/Sn3 
ne 19 ng/Xnè 
pos 0,6 ng/n3 

- acide chlorhydrique .. 
   - alcalins exprinés en OH- 

- acidité totale exprimée en K+... 
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Autosurveillance air 

  

Une autosurveillance des rejets atmosphériques sera réalisée 
par L'exploitant. 

L'autogurveillance porte sur : 

- le bon fonciionnement des systèmes de captation et d’aspira- 
tion. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la 
captation et de l'absence d'anonalie dans le fonctionnement des 
ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations 
de lavage éventuelles {niveau d'eau...}. 

  

- Le bon traitement des effluents atmosphériques, notannent par 
l’utilisation d'appareils simples de prélèvements et d'esti- 
mation de La teneur en polluants dans les effluents atnosphé- 
riques. Ce type de contrôles doit être réalisé an moins une 
£ois par an. 

POLEUTION DES EAUX - NORMES ET COXTROLES 

Les rejets provenant des instailations de traitenent de surface 
at Les rejets provenant des installations annexes (lavage des 
Fumées, etc.,.} seront conformes aux prescriptians du présent 
article 12,5 ainsi que, lorsqu'elles ne sont pas contraires, à 
cetles de l'article 9.6. 

  

Consommation et débit d'eau 

La consommation d’eau de rinçage rapportée à la surface traitée 
ne dépessera pas 8 litres par mètre carré et par fonction de 
rinçage. 

Normes de rejet 

Les eaux provenant des installations de traitement chimique et 
des installations annexes devront avoir après détoxication, Les 
caractéristiques suivantes : 

- Tenpérature inférieure à 30°C 

- pH compris entre 6,5 et 9 

   



  

      

  

- Concentrabions : 

CONCENTRATIONS CONCENTRATIONS 
PARAMETRES INSTANTANEES  [MOYENNES sur 2 heures 

en ng/l CONSECUTIVES en ng/l 

MEST (NE T 90105) 36 30 

DCO (NF T 90101) 180 150 

Fe (NF T 90112) 6 5 

Zn (NF T 90112) 6 5 

P (NF T 90023) 12 10 

F (NF T 900047 ë 5 

HYDROCARBURES (YF T 90203) 6 5       
  

Les métaux autres que Le fer et Le zinc ne doivent Eigurer 
dans les rejets qu'à l'état de traces, 

- Débits : 

  

DEBIT MAXIMAL | DEBIT MAXIMAL SUR | DEBIT MAXIMAL 
INSTANTANE [2 heures CONSECUTIVES|  JOURNALIER 

en m3/h en n3/h en m3/jour 
      

0,8 9,5 13          
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- Flux 

FUUX MAXIMAL SUR FLUX MAKIMAL 
PARANETRES 2 heures CONSECUTIVES JOURRALTER 

en 8/h en 4/jour 

MES 15 360 
Dco 75 1 800 

Fe 3 75 
in 3 T5 
P TOTAL 3 120 
€ 3 5 

HYDROCARBURES 3 75       
  

12,6 

Contrôles périodiques approfondis 

L'exploitant Fera procéder au moins une fois par trimestre en 
iode de fonctionnement de l'atelier à un contrôle approfondi 

concernant le rendement et le Fonctionnement de la station 
d'épuration, ainsi que La qualité et la quantité des rejets, 
effectué par un organisne dont le choix sera soumis à l'Ins- 
pecteur des Installations Classées s’il n’est pas agréé à cet 
effet. Les analyses qui seront effectuées dans Le cadre de 
cette intervention porteront sur l'ensenble des paramètres 
cités au présent article, 

  

tosurveillance des rejets 

Le pH du rejet sera mesuré et enregistré en continu. 

Le débit journalier de la station de détoxication sera consigné 
sur un registre ; ce débit devra être mesuré à l’aide d’ins- 
trunents Fiables. 

Des contrôles éventuellement réalisés par des méthodes sinples 
seront également effectués, Ils porteront chaque jour sur les 
matières en suspension et chaque semaine sur les concentrations 
en fer et en zinc. 

DECHETS 

Dans un délai de six mois, le lieu de stockage de boues de la 
station de détoxication sera aménagé de Fçon telle que tout 
entrainement lors de fortes pluies soit évité, 
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ARTICLE 13 - POSTES DE ZINGAGE À CHAUD 

13.1 - RETENTION 

Les euves de zinc en fusion seront disposées dans des cuvettes 
de rétention capables de retenir, en cas d'incident, tout le 
métal liquide sans qu'il puisse en résulter de nouveaux risques 
ou inconvénients pour l'environnenent. 

  

L'exploitant s'assurera régulièrement qu'il ne se Erouve pas 
d'eau dans ce dispositié de rétention. Il surveillera égalenent 
l'état des cuves contenant Le zinc. 

19,2 - REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les gaz captés au dessus des bains de zinc sont soumis aux 
dispositions fixées à l'article 12.4 du présent arrêté, 

Ces gaz seront rejetés à l'atmosphère conformément aux 
dispositions fixées à l’article B du présent arrêté. 

13,3 — ALARME 

Une alaene signalera tout dépassement de la tenpérature de 
sécurité des cuves de zinc en Fusion, 

ARTICLE 14 - POSTE DE DETENTE 
  

Les installations de détente seront protégées du rayonnement 
calorifique suceptible d’être provoqué par un incendie. 

Le fonctionnement et l'alimentation en gaz du poste de détente 
devront pouvoir étre interronpus par un dispositif commandé on 
manoeuvrable depuis un endroit protégé (porte de garde, empla- 
cement éloigné de tout risque accidentel d'incendie... } 

ARTICLE 18 - TRANSFORMATEURS IMPREGNES DE POLYCHLOROBIPHENYLES OU POLVCHLO= 
ROTERPHENYLES 

Lea transformateurs devront être pourvus de dispositifs étan- 
ches de rétention des écoulements, dont la capacité sera au 
moins égale au volune de diélectrique contenu.
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L'accumulation de matières inilammables à proximité des trans- 
formateurs est proscrite. 

Les transformateurs devront être équipés de dispositifs de 
protection électrique individuelle tels qu'aucun réenclen- 
chement automatique ne soit possible. Des consignes devront 
être affichées à côté de chaque dispositif de réenclenchenent 
manuel ; elles interdiront tout réenclenchement avant analyse 
du défaut. 

Les déchets provenant des travaux d'entretien ou de déman- 
tèlenent des transformateurs, devront être décontaminés où 
élininés dans des installations dûnent autorisées à cet effet.



TITRE LIT - RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 16 - DELAL AT VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal âdni 
nistratif. Le délai de recours est de deux mois pour L'explo 
tant, Ce délai commence à courir du jour où La décision à êté 
notifiée. 

    

ARTICLE 17 - PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à La Mairie de 
MONTHERME . 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles 
l'établissement est sounis, sera affiché 

- pendant un mois à la Mairie de MONTHERME 

- en permanence et de façon visible, dans l’établissenent. 

Un avis seva inséré par Les soins du Préfet des Ardennes et aux 
frais de l'exploitant dans deux journaux Locaux diffusés dans 
tout Le département. 

ARTICLE 19 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des ardennes, le Maire 
de MONTHERME, Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de 
la Forêt etl’Inspecteur des Installations Classées sont char- 
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Charloville-Mézières, Le 23 avril 1991 

POUR AMPLIATION our 19 Préfet, 
\'ataché de Préfecture Lo Sorétalre Général, 

Didier LAVAL,   Sitanta} CASTELNOT


